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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III 

Composee comme suit: M.le Juge Jean -ClaudeAntonetti, President 
M. le Juge Arpad Prandler 
M.le Juge Stefan Tre chsel 
M. le Juge Antoine Kesia-Mbe Mindua, Juge de reserve' 

Assistee de : M. John Hocking, Greffier 

Ordonnance 4 janvier 2011 
rendue le: 

LE PROCUREUR 

cl 

Jadranko PRLIC 
Bruno STOJIC 

Slobodan PRALJAK 
Milivoj PETKOVIC 

Valentin CORIC 
Berislav PUSIC 

PUBLIC 

TROISIEME ORDONNANCE PORTANT MODIFICATION DU CALENDRIER 
(MEMOIRES EN CLOTURE, REQUISITOIRE ET PLAIDOIRIES FINALES) 

Le Bureau du Procureur: 

M. Kenneth Scott 
M. Douglas Stringer 

Les Conseils des Accuses : 

M. Michael Karnavas et Mme Suzana Tomanovie pour ladranko Prlie 
Mme Senka Nozidi et M. Karim A. A. Khan pour Bruno Stojie 
M. Bozidar KovaCie et Mme Nika Pinter pour Slobodan Praljak 
Mme Vesna Alaburie et M.Zoran Ivanisevie pour Milivoj Petkovie 
Mme Dijana Tomasegovie-Tomie et M. Drazen Plavec pour Valentin Corie 
M. Fahrudin Ibrisimovie et M. Roger Sahota pour Berislav Pusie 
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE HI (<< Chambre ») du Tribunal international 

charge de poursuivre les personnes presumees responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 

(<< Tribunal »), 

SAISIE de la « ladranko Prlic's Urgent Motion for an Extension of Time for his Defence to 

File its Final Brief due to the Remote Unavailability of the E-court Database» enregistree a 
titre public avec annexe 'confidentielle par les conseils de l' Accuse J adranko Prlic (<< De fense 

Prlic ») le 4 janvier 2011 (<< Demande de la Defense Prlic » ) a laquelle les conseils de la 

Defense de Bruno Stojic, de Slobodan Praljak, de Valentin Coric et de Berislav Pusic se sont 

joints1
, (<< Jonction de 4 equipes de la Defense »), 

SAISIE de la «Prosecution Motion on Distribution of Final Trial Briefs and Modification of 

Calendar for Closing Arguments» deposee a titre public le 4 janvier 2011 par le Bureau du 

Procureur (<< Ac cusation» ; «Demande de 1 'Accusation»), 

VU la « Petkovic Defence Response to ladranko Prlic('s Urgent Motion for an Extension of 

Time for his Defence to File its Final Brief due to the Remote Unavailability of the E-court 

Database» deposee a titre public le 4 janvier 2011 par les conseils de la Defense de Milivoj 

Petkovic (<< Defense Petkovic »; «Reponse de la Defense Petkovic » ), 

VU la «Deuxi erne ordonnance portant modification du calendrier (memoires en c16ture, 

requisitoire et plaidoiries finales)>> rendue par la Chambre a titre public le 6 decembre 2010 

(<< Ordonnan ce du 6 decembre 2010 ») dans laquelle la Chambre a deci de de modifier une 

deuxieme fois le calendrier de la fin du proces et a notamment ordonne que les parties 

deposeraient leurs memoires en c16ture au plus tard le 4 janvier 2011 et qu'eUe entendrait le 

requisitoire de l' Accusation a partir du 7 fevrier 2011 et les plaidoiries finales des le 

requisitoire de l' Accusation termine2
, 

I « loinder of Br uno Stojie to ladranko Prlie's Urgent Motionfor an Extension (d'Timefor his Defence to File its 
Final Briefdue to the Remote Unavailability of the E-court Database» ; «SI obodan Pra(jak's Urgent Notice (~l 
loinder in ladranko Prlie's Urgent Motion for an Extension ~l Time to File Final Brief due to the Remote 
Unavailability of the E-court Database» ; « loinder (~l Valentin Corie to ladranko PrliC's Urgent Motion or an 
Extension of Time for his Defence to File its Final Brief due to the Remote Unavailability of the E-court 
Database»; «Berislav Pu.5ie's Motion to loin ladranko PrliC's Urgent Motion for an Extension ~lTime for his 
Defence to File its Final Brief due to the Remote Unavailability of the E-court Database» toutes enregistrees a 
titre public le 4 janvier 2011. 
2 Ordonnance du 6 decembre 2010, p. 8. 
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A TTENDU que dans la Demande de la Defense Prlic, la Defense Prlic prie la Chambre de 

repousser le delai du 4 janvier 2011 jusqu'au 7 janvier 2011 pour deposer son memoire en 

cloture en raison d'un probleme technique de connexion avec la base de donnees E-court ainsi 

qu'avec le site Internet du Tribunal survenu pour 1'ensemble des equipes de la Defense depuis 

le 1 er janvier 2011, occasionnant .ainsi une impossibilite de finaliser son memoire en cloture 

dans le delai imparti du 4 janvier 2011 3
, 

ATTENDU que dans la Reponse de la Defense Petkovic, la Defense Petkovic informe la 

Chambre qu'elle ne sollicite pas un report de la date du depot du memoire en cloture mais 

demande toutefois a la Chambre pour le cas Oll elle ferait droit a la Demande de la Defense 

Prlic, que toutes les parties, y compris la Defense Petkovic, puissent egalement beneficier d'un 

report du delai pour deposer leurs memoires en cloture4
, 

ATTENDU que la Chambre, informee par courriel des equipes de la Defense des le 

2 janvier 2011 des problemes techniques rencontres par celles-ci et de leurs demandes de 

proroger le delai du 4 janvier 2011 pour deposer leur memo ire en cloture, a informe par 

courrielle 3 janvier 2011 1'ensemble des parties de son intention de faire droit a la demande 

de prorogation en autorisant toutes les parties a deposer leurs memoires en cloture pour le 

7 janvier 2011 au plus tard et qu'une decision ecrite interviendrait dans les meilleurs delais, 

ATTENDU que l' Accusation a, en consequence, depose la Demande de l' Accusation, par 

laquelle elle prie la Chambre a) d'ordonner aux equipes de la Defense de bien vouloir lui 

communiquer au moyen d'une copie de courtoisie les memoires en cloture des le 

7 janvier 2011 sans attendre leur distribution par le Greffe, laquelle ne pourrait interv~nir que 

le 10 janvier 2011, et b) de repousser la date du commencement du requisitoire de 

l' Accusation au 9 fevrier 2011 au lieu du 7 fevrier 2011 en raison du retard occasionne par le 

depot des memoires en cloture5
, 

ATTENDU que, concernant la Demande de la Defense Prlic et la Jonction de 4 equipes de la 

Defense relative au report de la date du depot des memoires en cl oture , la Chambre rappelle 

avoir ete alertee des le 2 janvier 2011 des problemes techniques rencontres par les equipes de 

la Defense et confirme sa decision de repousser la date du depot des memoires en cloture pour 

toutes les parties jusqu'au 7 janvier 2011 afin de permettre aux equipes de la Defense de 

finaliser leurs travaux, 

3 Demande de la Defense Prlic, p. 1 et 4, par. 11. 
4 Reponse de la Defense Petkovic, p. 2. 
5 Demande de l' Accusation, par. 1 et 12. 
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A TTENDU que, concernant le premier volet de la Demande de l' Accusation, la Chambre 

considere qu'il serait opportun que toutes les parties puissent recevoir une copie de courtoisie 

des memoires en cl6ture des le 7 janvier 2011 sans attendre leur distribution par le Greffe, 

laquelle ne pourrait intervenir que durant les jours et heures ouvrables, soit le 10 janvier 2011, 

ATTENDU toutefois, que s' agissant du deuxieme volet de la Demande de l' Accusation relatif 

a la modification de la date du debut du requisitoire au 9 fevrier 2,011 au lieu du 7 fevrier 

2011, la Chambre estime que le retard de 3 jours occasionnes par le dep6t des memoires en 

cl6ture ne saurait occasionner un prejudice a l' Accusation, laquelle dispose de suffisamment 

de temps pour analyser les memoires en cl6ture des equipe's de la Defense et se tenir prete a 

debuter son requisitoire des le lundi 7 fevrier 2011, 

ATTENDU que la Chambre decide en consequence d'autoriser 1'ensemble des parties a 

deposer leurs memoires en cl6ture pour le 7 janvier 2011, de les enjoindre a bien vouloir 

communiquer a toutes les parties ainsi qu' a la Chambre, une copie de courtoisie des memoires 

des le 7 janvier 2011 et decide de maintenir la date du 7 fevrier 2011, telle que, prevue par 

1'Ordonnance du 6 decembre 2010 pour entendre le debut du requisitoire de l' Accusation, 

PAR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION des articles 54,86 et 127 A) i) du Reglement de procedure et de preuve, 

FAIT DROIT a la Demande de la Defense Prlic et a la Jonction de 4 equipes de la Defense, 

FAIT PARTIELLEMENT DROIT a la Demande de l' Accusation, 

ORDONNE, ce qui suit: 

Toutes les parties devront deposer leurs memoires en cl6ture au plus tard le 7 janvier 2011 et 

communigueront entre elles ainsi qu'a la Chambre une copie de courtoisie de leurs memoires 

des le 7 janvier 2011, 

RAPPELLE ce qui suit: 

La Chambre entendra le requisitoire de l' Accusation a partir du 7 fevrier 2011 et les 

plaidoiries finales des le requisitoire de l' Accusation termine. 
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MAINTIENT l'Ordonnance du 6 decembre 2010 pour le reste, 

ET, 

REJETTE pour le surplus la Demande de l' Accusation pour les motifs exposes dans la 

presente ordonnance. 

Fait en anglais et en franc;ais, la version en franc;ais faisant foi. 

Le 4 janvier 2011 

La Haye (Pays-Bas) 
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Jean-Claude Antonetti 

President de la Chambre 

4 janvier 2011 


